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1. Eléments de contexte 

1.1. Les activités de l’ADEME en bref 

Au cœur des missions qui lui sont confiées par le ministère de la Transition écologique, le ministère en charge 
de l'Energie et le ministère en charge de la Recherche, l’ADEME - l’Agence de la transition écologique – 
partage ses expertises, assure le financement et l’accompagnement de projets de transformation dans des 
domaines variés : énergie, économie circulaire, décarbonation de l’industrie, mobilité, bâtiment, qualité de l’air, 
consommation et production responsables, alimentation durable, bioéconomie, gestion des sols, adaptation 
au changement climatique et transition juste. 

L’ADEME mobilise les citoyens, les entreprises et les territoires pour les aider à progresser vers une société 
plus sobre en carbone et économe en ressources. Résolument engagée dans la lutte contre le changement 
climatique et la dégradation des ressources, elle conseille, facilite et soutient les initiatives, de la recherche à 
la diffusion des solutions. 

Établissement public à caractère industriel et commercial (EPIC), l’ADEME met également ses capacités 
d’expertise et de prospective au service des politiques publiques. 

1.2. Contexte de l’étude 

Réglementation sur la réduction de la consommation de sacs en plastique légers : 

La directive (UE) 2015/720, modifiant la Directive 94/62/CE en ce qui concerne la réduction de la 
consommation de sacs en plastique légers, impose aux États membres de prendre des mesures pour réduire 
durablement la consommation de sacs en plastique légers sur leur territoire. Ces mesures sont destinées à 
faire en sorte de ne pas dépasser un certain nombre de sacs en plastique légers par personne et par an, ou 
un objectif équivalent exprimé en poids. 

Les mesures de réduction prises par les États membres comprennent l'un ou l'autre des éléments suivants, ou 
les deux : 

a) l'adoption de mesures garantissant que le niveau de la consommation annuelle ne dépasse pas 90 
sacs en plastique légers par personne au 31 décembre 2019 et 40 sacs en plastique légers par 
personne au 31 décembre 2025, ou la fixation d'objectifs équivalents en poids. Les sacs en plastique 
très légers peuvent être exclus des objectifs de consommation nationaux ;  

b) l'adoption d'instruments garantissant que, au 31 décembre 2018, aucun sac en plastique léger n'est 
fourni gratuitement dans les points de vente de marchandises ou de produits, sauf si des instruments 
d'une efficacité égale sont mis en œuvre. Les sacs en plastique très légers peuvent être exclus du 
champ d'application de ces mesures. 

 

Calcul et déclaration des données sur la consommati on de sacs en plastique légers : 

Les États membres peuvent définir leurs mesures nationales en se référant au nombre de sacs en plastique 
légers ou à leur poids. Ainsi, les approches de calcul suivies pour mesurer la consommation de sacs en 
plastique légers sont intrinsèquement liées aux mesures mises en place pour réduire la consommation. La 
méthode de calcul de la consommation prévoit ainsi un calcul basé aussi bien sur le nombre (cf. Annexe - 
Article 2 de la décision d'exécution (UE) 2018/896) que sur le poids (cf. Annexe - Article 3 de la décision 
d'exécution (UE) 2018/896) afin de tenir compte du choix opéré par les États membres entre les deux types 
de mesures de réduction. 
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La décision d'exécution (UE) 2018/896 de la Commission, établissant la méthode de calcul de la 
consommation annuelle de sacs en plastique légers et modifiant la décision 2005/270/CE, impose aux États 
membres de calculer et déclarer leurs données sur la consommation annuelle de sacs en plastique légers sur 
leur territoire, en nombre ou en poids, dans le but de suivre leur performance par rapport à l’exigence de 
réduction de la directive (UE) 2015/720. 

Les « sacs en plastique légers » sont définis par la directive (UE) 2015/720 comme des sacs, avec ou sans 
poignées, composés de plastique, qui sont fournis aux consommateurs dans les points de vente de 
marchandises ou de produits, et dont l'épaisseur de paroi est inférieure à 50 microns. 

Ils sont à distinguer des « sacs en plastique très légers » définis par cette même directive comme des « sacs 
en plastique d'une épaisseur inférieure à 15 microns nécessaires à des fins d'hygiène ou fournis comme 
emballage primaire pour les denrées alimentaires en vrac lorsque que cela contribue à prévenir le gaspillage 
alimentaire ».   

 

Date et support de déclaration des données sur la c onsommation de sacs en plastique légers : 

Conformément à l’article 4, 1bis, de la directive n°94/62/CE : « À compter du 27 mai 2018, les États membres 
déclarent la consommation annuelle de sacs en plastique légers lorsqu'ils communiquent à la Commission 
des données sur les emballages et déchets d'emballages conformément à l'article 12 », c’est-à-dire au 30 juin 
de chaque année , la déclaration devant porter sur les données de l’année n-2. Ainsi, au 30 juin 2026 
doivent être déclarées les données de l’année de ré férence 2024 et au 30 juin 2027, les données de 
l’année de référence 2025. 

D’après l’article 4 de la décision d’exécution 2018/896/CE modifiant la décision 2005/270/CE : « Les États 
membres fournissent les données relatives à la consommation de sacs en plastique légers au moyen du 
tableau 4 ou du tableau 5 de l'annexe lorsque cette consommation est exprimée en nombre de sacs, et au 
moyen du tableau 6 ou du tableau 7 de l'annexe lorsque cette consommation est exprimée en poids » (cf. 
Extrait de la décision en annexe du présent cahier des charges). 

Nous invitons le candidat à prendre connaissances du format de ces tableaux. 

Les États membres sont tenus de veiller à ce que leurs ensembles de données proviennent de sources qui 
représentent la couverture et la représentation la plus complète possible de la consommation de sacs en 
plastique légers sur leur territoire, incluant non seulement les données des opérateurs économiques, mais 
également des données provenant d'autres sources si nécessaire. 

2. Objectifs de l’étude 
 
Ce marché a pour objectifs, pour les années 2024 & 2025 :  

- D’identifier tous les acteurs metteurs sur le marché français de sacs en plastique (fabricants et 
importateurs y compris ceux dans les secteurs du commerce spécialisé et du e-commerce) 

- D’évaluer le gisement de sacs en plastique mis sur le marché en distinguant ceux < 15 microns et 
ceux 15 < 50 microns  

- De croiser les informations entre les différentes sources de données existantes. 
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3. Contenu de l’étude 

3.1. Identification des fabricants et des importate urs sur le marché français de sacs en 
plastique 

Le candidat devra identifier tous les fabricants français de sacs en plastique ainsi que tous les importateurs de 
sacs en plastique sur le territoire français, qu’ils soient : 

- importateurs utilisateurs de sacs (exemples : enseignes de la distribution alimentaire, enseignes du 
commerce spécialisé non alimentaire, enseignes de la restauration en vente à emporter)  

- importateurs revendeurs de sacs hors e-commerce (exemples : grossistes spécialisés ou non 
spécialisés dans la revente de sacs en plastique telles que les grandes enseignes fournisseuses de la 
restauration alimentaire ou les grandes enseignes de libre-service de gros) 

- importateurs revendeurs de sacs via le e-commerce (exemples : grossistes spécialisés et non 
spécialisés sur les marketplaces ou non tels que les vendeurs tiers sur les marketplaces, les 
marketplaces en leur nom propre ou les boutiques en ligne indépendantes).  

Il pourra s’aider des organisations professionnelles (de fabricants, du commerce spécialisé, de la vente à 
emporter, etc.), des Eco-organismes (Citeo/Adelphe et Léko), des bases de données publics et si besoin de 
bases de données à acquérir pour la constitution de sa base d’acteurs à enquêter. 

Dans le cas de l’acquisition d’une base de données payante celle-ci sera acquise directement par l’ADEME et 
mise à disposition du titulaire dans le cadre de la présente prestation. 

Il est demandé au prestataire, pour la collecte des données 2024 et 2025, de réactualiser les listes des 
acteurs identifiés à l’exception de la liste ci-dessous pour laquelle le candidat procèdera à son actualisation 
uniquement pour la collecte des données 2025 :  

- La liste des fabricants/importateurs identifiés via l’annuaire professionnel Europages 1. 

Il n’est pas demandé au prestataire de réactualiser la liste des importateurs revendeurs de sacs via le e-
commerce (marketplaces, annonceurs, boutiques en ligne indépendantes), ni pour la collecte des données 
2024, ni pour la collecte des années 2025.  

Pour la collecte des données 2024, tous ces acteurs identifiés seront réenquêtés sauf ceux ayant répondu ne 
pas être concernés par l’enquête lors des précédentes éditions portant sur les données 2022 et 2023. 

Pour la collecte des données 2025, le candidat proposera en option un chiffrage pour réenquêter les acteurs 
ayant répondu ne pas être concernés par l’enquête lors des éditions portant sur les données 2022, 2023 et 
2024 (cf. partie 3.4). 

Pour information, le nombre d’entreprises enquêtées pour la collecte des données 2023 s’élevait à 194. 

3.2. Collecte des données de fabrication de sacs en  plastique à destination du marché français 
et d’importation de sacs en plastique sur le marché  français 

Le titulaire réalisera une enquête annuelle auprès de tous les fabricants et importateurs sur le marché français 
de sacs en plastique identifiés au point 3.1 avec pour objectif de collecter : 

1) Le tonnage de sacs en plastique mis sur le marché français en distinguant les sacs : 

o Avec une épaisseur inférieure à 15 microns 

o Avec une épaisseur comprise entre 15 et 50 microns 

 

1 https://www.europages.fr/fr/products?countries=FR&isPserpFirst=1&q=sacs+plastiques  
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En précisant obligatoirement, pour chacune des 2 catégories d’épaisseur, le poids moyen d’un sac en 
plastique mis sur le marché. 

Cf. Annexe Article 3 de la décision d'exécution (UE) 2018/896. 

 

2) Le nombre de sacs en plastique mis sur le marché français en distinguant les sacs : 

o Avec une épaisseur inférieure à 15 microns 

o Avec une épaisseur comprise entre 15 et 50 microns 

En précisant obligatoirement, pour chacune des 2 catégories d’épaisseur, le poids moyen d’un sac en 
plastique mis sur le marché. 

Cf. Annexe Article 2 de la décision d'exécution (UE) 2018/896. 
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Les deux types de remontée des données (tonnage de sacs en plastique et nombre) devront figurer dans 
l’enquête à destination des metteurs sur le marché laissant le choix à l’enquêté de fournir l’un ou l’autre ou les 
deux selon les données dont il dispose. 

A noter que tous les sacs en plastiques légers doiv ent être inclus dans la consommation de sacs en 
plastiques, y compris ceux en plastique biosourcé e t / ou ceux en plastique compostable. Il sera 
important de le préciser dans l’enquête. La directi ve (UE) 2015/720 impose en effet aux États membres 
de faire rapport sur la consommation de tous les sa cs en plastique légers, y compris les sacs 
biosourcés / compostables, que ceux-ci relèvent ou non d’exemptions nationales.  

Les sacs fabriqués ou importés destinés à l’exporta tion ne sont pas à déclarer. Il sera important de l e 
préciser dans l’enquête. 

L’enquête sera à réaliser en 2026 avec pour objecti f de collecter les données 2024. Elle sera à 
reconduire en 2027 avec pour objectif de collecter les données 2025. 

Le titulaire proposera dans son offre la méthodologie qu’il compte développer pour collecter et fiabiliser les 
données de consommation de sacs en plastique dans les secteurs de la Grande Surface Spécialisée, de la 
vente à emporter (prise de contact avec les organismes professionnels spécifiques, nombre d’organismes 
professionnels spécifiques qu’il prévoit de démarcher, etc.) et du e-commerce. 

3.3. Méthodologie de réalisation de l’enquête, fiab ilisation des données & recommandations 

Le candidat proposera dans son offre, de façon précise, la méthodologie qu’il compte utiliser pour la 
réalisation de cette enquête, son mode de réalisation (enquête en ligne, mailing, phoning, etc.), les moyens 
envisagés pour mener ce travail et accompagner au mieux le déclarant dans sa déclaration ainsi que le 
nombre de relances envisagées pour l’obtention des données recherchées. Le candidat mettra tout en œuvre 
pour maximiser le taux de réponse notamment au travers de relances par mail et téléphone. Les entreprises 
ayant répondu avec des données nulles lors des campagnes de collecte des données 2022 et 2023, seront 
enquêtées mais non relancées (hormis les grandes enseignes), en supposant qu’elles déclareraient à 
nouveau des données nulles. En option, le candidat proposera le chiffrage lié à une relance de ces 
entreprises pour la collecte des données 2024 (cf. partie 3.4).  

A noter qu’il sera précisé dans l’enquête que les données transmises à la Commission européenne seront des 
données consolidées et que les données individuelles resteront confidentielles. 
 
Le titulaire sera également attendu sur ses propositions quant à la fiabilisation de l’évaluation de la 
consommation 2024 et 2025 de sacs en plastique en France. Le titulaire procédera aux différents contrôles de 
cohérences et n’hésitera pas à mener des entretiens téléphoniques de contrôle auprès des répondants en vue 
de fiabiliser leurs données. Il aura à sa charge la recherche d’autres sources de données (déclaration dans le 
cadre de la REP emballages ménagers, fédération de distributeurs …) et leurs croisements avec les résultats 
de l’enquête. Il en analysera la cohérence en particulier pour mettre en évidence d’éventuels écarts et 
interrogera en conséquence les principaux experts du domaine et les organismes ayant émis ces données.  

Le titulaire évaluera le niveau de données manquantes à l’étude en comparant le chiffre d’affaires ou les parts 
de marché entre les entreprises ayant fourni des données non nulles lors de l’enquête et celles n’ayant pas 
répondu mais potentiellement concernées par l’étude. La prise en compte du chiffre d’affaires d’une entreprise 
sera relativisée au regard de son activité significative ou non dans la fabrication, la vente ou l’utilisation de 
sacs plastiques légers par rapport au reste de son activité. En lien, le titulaire proposera les coefficients de 
majoration/d'extrapolation à appliquer pour évaluer au plus juste la consommation 2024 et 2025 de sacs en 
plastique en France.  

Dans le cas de l’acquisition d’une base de données payante celle-ci sera acquise directement par l’ADEME et 
mise à disposition du titulaire dans le cadre de la présente prestation. 

Enfin, le titulaire, au regard de l’exercice réalisé pour les données 2024 et 2025, proposera toute suggestion 
permettant d’améliorer la robustesse de l’évaluation de la consommation de sacs en plastique pour les 
prochaines années.  
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3.4. Prestations supplémentaires éventuelles 

Le candidat proposera dans son offre, pour la collecte des données 2025 seulement, un chiffrage pour :  

- Option 1 : Réenquêter les acteurs ayant répondu ne pas être concernés par l’enquête lors des 
éditions portant sur les données 2022, 2023 et 2024 (base 50 entreprises). 

Pour la collecte des données 2024 seulement, le candidat proposera le nombre de relances et le chiffrage 
associé pour :  

- Option 2 : la relance des entreprises ayant répondu avec des données nulles lors des campagnes de 
collecte des données 2022 et 2023 (base 100 entreprises). 

 
Après analyse des propositions, l’ADEME se garde la possibilité de retenir une ou plusieurs de ces options 
dans le cadre de la réalisation de cette prestation. Il en informera le candidat retenu dans le cadre de la 
signature du marché. 
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4. Organisation et pilotage de la prestation 

4.1. Encadrement et suivi de la prestation 

Comité de pilotage (COPIL) : 

L’étude sera pilotée et coordonnée par l’ADEME (Direction de la Supervision des filières REP).  

Pour l’ADEME, Edouard FOUQUE assurera la coordination de cette étude. 

Le candidat identifiera nommément un chef de projet et interlocuteur privilégié, responsable des prestations 
devant l’ADEME.  

Une réunion de lancement  avec l’ADEME se tiendra à distance, en tout début de prestation, pour chacune 
des deux années. 

Des réunions d’avancement, pour chacune des deux années, avec le chef de projet ADEME seront 
programmées en fonction de l’avancement des travaux et des difficultés rencontrées. Elles se tiendront par 
téléphone et seront considérées comme intégrées dans le prix forfaitaire de la prestation. 

Comité de suivi (COSUI) : 

Le COSUI sera composé des éco-organismes actuels présents sur la filière REP emballages ménagers 
(Citeo-Adelphe et Léko) ainsi que d’organisations professionnelles concernées par cette étude. Ces 
organisations professionnelles seront définies par l’ADEME en coopération avec le prestataire au lancement 
de la prestation. 

Le COSUI sera réuni une seule fois (à distance) pour chacune des deux années, dans le cadre d’une réunion 
de travail pour présenter les résultats provisoires de l’enquête et les travaux de fiabilisation des données. 

 
Ordres du jour et comptes-rendus : 

Le titulaire construira et adressera, avant la réunion du COSUI, l’ordre du jour aux participants. 

Le titulaire rédigera le compte-rendu de réunion, qui sera remis à l’ADEME pour validation avant diffusion. Ce 
compte-rendu sera transmis à l’ADEME dans un délai d’une semaine après la tenue de ladite réunion. 

Tous les documents et contributions recueillis dans le cadre de cette prestation seront la propriété de 
l’ADEME. Le titulaire ne peut communiquer sur les résultats de l’étude sans son autorisation. 

4.2. Livrables et valorisation 

Les livrables attendus pour chacune des deux années sont : 

- Un rapport détaillé des travaux menés et des résultats, intégrant notamment : la méthodologie 
appliquée, les difficultés rencontrées, les sources mobilisées, la représentativité des résultats, les 
recommandations de fiabilisation des données pour l’année suivante, etc. 2 

- Un support de présentation, sous format Powerpoint, des travaux et principaux résultats (env. 20 
slides) 

- Le reporting Excel Eurostat des données de consommation de sacs en plastique complété 
(complétude des onglets des tables de données, de l’onglet Metadata et de l’onglet Quality_report) 

 

2 Lien vers le dernier rapport portant sur les données 2023, publié sur le site de la Librairie ADEME : 
https://librairie.ademe.fr/economie-circulaire-et-dechets/8574-consommation-de-sacs-plastiques-legers-en-france-donnees-
2023.html 
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Les livrables (rapport et support de présentation) devront répondre au chartage documentaire de 
l’ADEME qui sera fourni au prestataire au démarrage de l’étude, sur sa demande. 

Le candidat devra également, sur sollicitation de l’ADEME, apporter les éléments de réponse aux questions 
posées par Eurostat suite à la transmission du reporting Excel. 

4.3. Calendrier de réalisation de la prestation et modalités de transmission des livrables 

Le présent marché est conclu pour une durée de 21 mois  à compter de la date d’entrée en vigueur du marché 
avec une livraison des données nécessaires au reporting pour la Commission Européenne et du projet 
de rapport final pour début juin de chacune des 2 a nnées. Il est composé d’une tranche ferme portant sur 
les données 2024 et d’une tranche optionnelle portant sur les données 2025. 

L’affermissement éventuel de la tranche optionnelle portant sur les données 2025 sera signifié par décision 
écrite du pouvoir adjudicateur au plus tard en octobre 2026. 

Le non-affermissement éventuel de la tranche optionnelle n’entrainera aucune indemnité de débit. 

L’ADEME disposera d’un délai de 1,5 mois à compter de la date de réception du projet de rapport final pour 
transmettre au titulaire les commentaires et les demandes de modifications ou de précisions. Suite à la 
réception de ces commentaires, le titulaire disposera d’un délai de 1 mois pour apporter les modifications 
demandées au rapport final et remettre le rapport revu à l’ADEME. A cette échéance, l’ADEME disposera d’un 
délai de 1 mois pour valider le rapport final. 

La ligne surlignée en orange correspond à l’échéance réglementaire de transmission des données à la 
Commission Européenne. 
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TRANCHE FERME 

Début février 2026 Début de la prestation – réunion  de lancement avec le COPIL 

Début mars 2026  Lancement des enquêtes 

Avril 2026 Clôture des enquêtes 

Début mai 2026 Réunion de travail avec le COSUI pour présentation des résultats 
provisoires  

Début juin 2026  Remise du reporting Excel Eurostat des données 2024  de consommation 
de sacs en plastique provisoire  pour envoi à la CE  

30 juin 2026 Date butoir pour transmission du reporting des donn ées 2024 à Eurostat 

Mi-juillet 2026 Remise du projet de rapport final 

Fin août 2026 Retours de l’ADEME sur le projet de r apport final 

Fin septembre 
2026 Remise du rapport final et du Powerpoint final à va lider 

Fin octobre 2026 Validation du rapport final et du Powerpoint - fin de la prestation 

 
TRANCHE OPTIONNELLE 

Nov. 2026 Début de la prestation – réunion de lance ment avec le COPIL  

Déc. 2026 à février 
2027 Préparation de la campagne 

Début mars 2027  Lancement des enquêtes 

Avril 2027 Clôture des enquêtes 

Début mai 2027 Réunion de travail avec le COSUI pour présentation des résultats 
provisoires  

Début juin 2027  Remise du reporting Excel Eurostat des données 2025  de consommation 
de sacs en plastique provisoire pour envoi à la CE  

30 juin 2027 Date butoir pour transmission du reporting des donn ées 2025 à Eurostat 

Mi-juillet 2027 Remise du projet de rapport final 

Fin août 2027 Retours de l’ADEME sur le projet de r apport final 

Fin septembre 
2027 Remise du rapport final et du Powerpoint final à va lider 

Fin octobre 2027 Validation du rapport final et du Powerpoint - fin de la prestation 
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5. Droit de propriété intellectuelle et confidentia lité 
 
Le prestataire est mandaté par l’ADEME et par elle seule. Toutes les informations collectées seront tenues 
confidentielles par le prestataire. 
Toutes les informations, documents et résultats recueillis ou produits au cours de la prestation seront la 
propriété de l’ADEME. L’acceptation par le prestataire de ce cahier des charges implique de sa part la cession 
totale à titre gratuit de tous ses droits, intellectuels ou autres sur l’ensemble de cette prestation et des livrables 
et s’assure de tous droits d’utilisation libre des informations par l’ADEME. 
La totalité des résultats de la présente étude seront la propriété de l'ADEME qui s'engage à ne pas divulguer 
d'informations confidentielles recueillies auprès des entreprises et des collectivités.  
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Annexe - Extrait de la décision d’exécution (UE) 20 18/896 
 

DÉCISION D'EXÉCUTION (UE) 2018/896 DE LA COMMISSION  
du 19 juin 2018  

établissant la méthode de calcul de la consommation  annuelle de sacs en plastique légers et modifiant la 
décision 2005/270/CE 

 
Article premier 

Méthode pour le calcul et la déclaration de la cons ommation annuelle 

La consommation annuelle de sacs en plastique légers par personne est calculée et déclarée soit selon la méthode 
de déclaration basée sur le nombre définie à l'article 2, soit selon la méthode de déclaration basée sur le poids 
définie à l'article 3. 

Article 2 

Méthode de déclaration basée sur le nombre 

1.Lorsqu'un État membre calcule et déclare la consommation annuelle de sacs en plastique légers exprimée en 
nombre, il utilise l'un des deux éléments suivants :  

a) le nombre total de sacs en plastique légers mis sur le marché national ;  

b) la somme des termes suivants :  

i) le nombre de sacs en plastique légers calculé d'après les recettes des taxes, droits et prélèvements 
obligatoires acquittés par les consommateurs pour chaque sac en plastique léger, et déclaré par les 
opérateurs économiques conformément à la législation nationale, et  

ii) le nombre de sacs en plastique légers exemptés de ces taxes, droits et prélèvements mis sur le marché 
national, tel que déclaré par les opérateurs économiques conformément à la législation nationale.  

2.Les États membres qui déclarent la consommation annuelle de sacs en plastique légers conformément au 
paragraphe 1, point a), exigent des opérateurs économiques qu'ils déclarent le nombre de sacs en plastique légers 
qu'ils ont mis sur le marché sur leur territoire chaque année civile.  

3.Les États membres qui déclarent la consommation annuelle de sacs en plastique légers conformément au 
paragraphe 1, point b), exigent des opérateurs économiques qu'ils déclarent le nombre de sacs en plastique légers 
exemptés des taxes, droits et prélèvements qu'ils ont mis sur le marché sur leur territoire chaque année civile. 

4.Les États membres utilisant la méthode établie au paragraphe 1, point a), déclarent la consommation annuelle de 
sacs en plastique légers au moyen du tableau 4 figurant à l'annexe de la décision 2005/270/CE.  

5.Les États membres utilisant la méthode établie au paragraphe 1, point b), déclarent la consommation annuelle de 
sacs en plastique légers au moyen du tableau 5 figurant à l'annexe de la décision 2005/270/CE.  

Article 3 

Méthode de déclaration basée sur le poids 

1.Lorsqu'un État membre calcule et déclare la consommation annuelle de sacs en plastique légers exprimée en 
poids, il utilise l'un des deux éléments suivants :  

a) le poids total de sacs en plastique légers mis sur le marché national ;  

b) la somme des termes suivants :  

i) le poids des sacs en plastique légers calculé d'après les recettes des taxes, droits et prélèvements 
obligatoires acquittés par les consommateurs pour chaque sac en plastique léger, tel que déclaré par les 
opérateurs économiques conformément à la législation nationale, et  

ii) le poids des sacs en plastique légers exemptés de ces taxes, droits et prélèvements mis sur le marché 
national, tel que déclaré par les opérateurs économiques conformément à la législation nationale.  
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2.Les États membres qui déclarent la consommation annuelle de sacs en plastique légers conformément au présent 
article exigent des opérateurs économiques qu'ils fournissent des informations sur le poids moyen des sacs en 
plastique légers. 25.6.2018 L 160/7 Journal officiel de l'Union européenne FR  

3.Les États membres qui déclarent la consommation annuelle de sacs en plastique légers conformément au 
paragraphe 1, point a), exigent des opérateurs économiques qu'ils déclarent le poids total des sacs en plastique 
légers qu'ils ont mis sur le marché de leur territoire chaque année civile.  

4.Les États membres qui déclarent la consommation annuelle de sacs en plastique légers conformément au 
paragraphe 1, point b), exigent des opérateurs économiques qu'ils déclarent le poids total de sacs en plastique 
légers exemptés des taxes, droits et prélèvements qu'ils ont mis sur le marché sur leur territoire chaque année 
civile.  

5.Les États membres utilisant la méthode établie au paragraphe 1, point a), déclarent la consommation annuelle de 
sacs en plastique légers au moyen du tableau 6 figurant à l'annexe de la décision 2005/270/CE.  

6.Les États membres utilisant la méthode établie au paragraphe 1, point b), déclarent la consommation annuelle de 
sacs en plastique légers au moyen du tableau 7 figurant à l'annexe de la décision 2005/270/CE.  

Article 4 

Modifications de la décision 2005/270/CE 

La décision 2005/270/CE est modifiée comme suit :  

1) L'article 9 est remplacé par le texte suivant :  

« Article 9  

1.Les États membres fournissent les données relatives à la production, à l'importation, à l'exportation et au 
traitement des déchets d'emballage au moyen des tableaux 1, 2 et 3 figurant à l'annexe.  

2.Les États membres fournissent les données relatives à la consommation de sacs en plastique légers au 
moyen du tableau 4 ou du tableau 5 de l'annexe lorsque cette consommation est exprimée en nombre de 
sacs, et au moyen du tableau 6 ou du tableau 7 de l'annexe lorsque cette consommation est exprimée en 
poids. » 

2) L'annexe est modifiée conformément à l'annexe de la présente décision.  

Article 5 

Les États membres sont destinataires de la présente décision. 

 

 


